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R e s u l t a  T  de ce qui s 'e jí p a ffi la  veillt 
¿  VAJfembléc Nationale.

N°. C X V I I I .

Du Mercrcdi 28 O Sobre iy8g.

A . p r e s  la.Iefture du procés-rerM , aprés l’anhohce 
dcs dons patriotiques &  des adreffes d’adhéfion de dife­
rentes villes, M. le préfident a dit qu’il s’étoit rendu chez 
les députés qui avoient été blelíés la veille par la chute 
des tribunos; que M. Souftel étoit fans fiévre, tnai, qué 
M. Viard n’etoit pas bien; on a defiré que deux de mef- 
f.eurs fuflent chargés du foin de les voir &  de rendre 
compte tous les jours de leur état á 1’aíTemblée.

M. le préíideut k nommé en conféquencc M. Sale 
médecin , &  M. l’évéque de Rhodés.

Les arrétés de lundi concernant les convocations de 
quelques provinces, ont été préfentés au roi le tuéme 
jour , &  fa majefté ¡a répondu qu’elle alloit prendre en 
confidération ccsarrétés;  qu’eile avoit amonté les états 
de Béarn, a l’effet de nommer de nouveaux députés oií 
de donner aux anciens des pouvoirs moins limites. II a ajouté 
qu’il n’avoit pas donné Ion confentement á la convoca- 
tion des états du Dauphiné ;  que la conimiflion intermé- 
diairc venoit de lui écrire, &  que fon deffein étoit ds 
communiquer cette demande á l’affemblée nationale.

Le íccond lcrutin pour la préfidence n’a pas été plus 
Miie que le premier; il paroit que MM. Emmeri &  Ca~ 

Tom, 1J I ,
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mus, partagent toujours les fuffr.tges des cíe&eurs. Un 
troifiéme fcnitin devoit- terminer hier á la fin de la leance 
cette efpécc de lime , déjá bien longue.

L ’ordrc du jour rappelloit aux conditions nécflffaires 
pour étre élc&eur ou óligiblc; mais. M. le curé de Soup- 
pes a cru plus utile de propofer , pour aceélérer les dé- 
libérations qu'un rnembre de l'affemblce difeutoit, qu un 
membre du comité répondit, &  que l’on allát enfláte 
aux voix.

Les metifs de bi<n pnblic qui ont fait faire cette motion 
n’ont pas empéché de voir les dangers inféparablcs do 
la trop grande limitation des difcuffions; on n’a poiot 
deliberé fur cet objet.

M. Bouche attaquoit le plan général du comité , &  vou- 
loit indiquer des moyens qú’il difoit étre plus limpies pour 
l’organifation des municipalités &  des aílémblées provin­
ciales ; mais on a réclamé fortement Vordrc du jour, reíanf 
a la cinquieme condition, pour étre élefteur ou éligible.

La rédañion du comité portoit la condition de ti tíre 
pas , lors de V¿Union , dans une condition fcrvile ;  mais cette 
expreffion ne convenoit plus á un peuple libre, qui a abolt 
tornes les traces de la fervitude.

M. Pethion de Villeneuve a fait fentir l’inconvenance 
de ces mots, condition fervilc ;  &  il a propofi» enfuite de 
nouvelles excluüons. II a fait fentir combien il étoit nécef- 
faire d’écarter des éleñions tous les hommes dépendans du 
pouvoir exécutif, dont L’autoriié ou les places ¿toieril revoca­
bles d volonté.

M. Barrére de Vieuzac fe renfermant dans l’ordre du 
jour , difoit que l’état de ferviteur A gagei ¿omiprfcnoit «Triad 
maniere plus expreffe &  plus concife, la claflé d’ind.vidus 
qui devoient étre exelus de la repréfentation pOlitique, 
parce que les ferviteurs a gages n’ont pas une volonte 
propre, libre &  indépendante, telle qu’elle eñ néceiTaue 
pour l’exercice du droit de cité, -
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« Le íiom de domeñique , difoit-il, plus rapproché de 

I’expreífion vulgaire, eft un mot vague dont l’acception 
eft trop étendue. Dome,fiché &  dome fique compreunent en 
etFet, dans Tidiome des lqix, une foule de citoyens refo 
peftables que votre intention n’eft pas de priver de 
l’exerdcc des droits politiques. Les do me fiques font ceux 
qui vivent dans la méme maifon &  mangent á la méme 
table fans étre ferviteurs.

)i Aufti les diverfes ordónnances du royaume, entr’autres 
cclles qui qnt trait aux preuves civiles , &  aux procédures 
criminelles, donnent use grande latitude au mot domef- 
tique. Chez le roi, ce mot comprend une infinité de per­
fonnes diftingués qui ont des charges ou des emplois con- 
fidérables; diez les autres citoyens, il comprend une foule 
d« perfonnes dignes d’égards, tels que des iníKturcurs , des 
íecrétaires , &c. 11 faut done employer d’autres exprefíions 
que celles de domcf icité, &  reftreindre la condition fous 
un rapport plus exaft. 11 faut que rexclufion de la loi 
frappe expreflement fur les ferviteurs ¡i gages, ce qui com- 
prendra les perfonnes attachées aux perfonnes des citoyens, 
aux valets de fervice, aux valets laboureurs &  aux valets 
vignerons.

» Mais il faut bien diftinguer de cette claíTe les fermiers 
particuliers &  les colorís' paniaires. Ces hommes Utiles 8c 
nécefiaires qui exercer.t le premier des arts, ne peuyent 
pas étre compris parmi ces hommes dépendans, dont la 
volonté n’eft pas libre ; >1 ftíroit aufli injufte qu’iinpolitique 
de décourager ainfi les campagngs, on ne fauroit répandte. 
trop d’émulation parmi les agriculteurs. Le Dauphiné av it 
¿levé cette queftion dans un temps oii des privilóges orieus 
exiftoient encore, niais depuis qu’il n’y  a plus ni privi-' 
léges, ni privilegies , les fermiers font plus libres, £. < es 
agriculteurs méritentplus d’égards; je propofe done d'< 
primer ainfi la cinquiéme condition, de n'ttre pas' ah.: 
ferviteur d gages n.

Ayuntamiento de Madrid



( 46® )
M. Foucault &  MI de Méntlaüfier ont appuyé íetfe, 

piotioH, &  développé la diflinaion faite en faveur des. 
fermiers.

M. Regnaut attaqiioit la rédaflion parce c 
quoit pas , d ifo it-il, la nature des gages , ^
y  avoit des valets d’agriculture payés e ou en
denrees ; ainfi , il propofoit de dire, /  vheurs qui fon*- 
f  SaSes 3 P°y‘ s en argent & annucllemcnt.

M. dHsrembure propofoit une antre rédaílion en ces 
termes : « de n’étre pas dans le mornent par la Co-l»abitation 
&  un falaire annuel , au fervice perfonncl d’un maitre. » 
Suivant un curé, il falloit dire, l’état de domeficité fcrvitei 
fuivant M. la ViUe-aux -bois , fervitcur & domefliquc ’> 
fuivant M. Camus, domefique á gages.

Plufieurs membres ayant demandé la priorité poi.. (a 
redaétion de M. Barreré de Vieuzac , on l’a mife aux voix ; 
alors M. Lanjuinais a propofé pour amcnderaent de niettre 
dans un état de dome fucile, ccf-a-dire de fervitcur a gages,

II femble que le lan'gage des loix doitétre clair &  concis , 
auütu de renfermer des interprétations. Cependant, mal- 
gré la réclamation de quelques membres, on eft alié aitx 
voix , &  la condition a été aolmife en ces termes : de n’étre. 
pas alors dans un état de dome fiché, c'ef-a-dire , de fervitcur 
a gages.

M. de Mirabeau a demandé enfurte la permiííion de 
propofer d autres exclufions. a Avant que vous íinifllez 
1 examen des conditions d’éligibilité, a-t-il dit, je vais vous 
en propofer une , qui, fi vous l’adoptée, honorera la 
nation.

Un murmure aflez fort s’eft elevé dans faffemblée, maís 
M. de Mirabeau a repris : « Si la loi que je vous propefe 
eft propre a relever la inórale nationalc, c’eft moi qui aura 
raifon, Si ce fera tant pis pour ccux qui murmurent. Jé 
vcux parler d’une inftitutioh tirée des loix d’une petite 
'̂¿publique qui jouiffoit de tous fes droits avant que le m»-
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niílére franjáis n’eüt aidé á l’cn dcpouilier; de cette iníli- 
tiition de Genéve, que le préfidcnt de Montefiprieu a 
appellé, avec tant de raifon , une belle lo i, quoiqu’il pa- 

'’avoir connue qu’en partie ;  de cette inftitution 
- de totis les droits politiques, de tous les con- 

k  oyen qu¡ a fait faillite, ou qui efl infólvable ,
&  qi 'orn. de toutes les msgiftratures , &  méme de 
l’entrée dans L  grand confeil, les enfans de cetix qui font 
niorts infolvables , a moins qu’ils n’acquittent leur portion 
virile des dettes de leur pére; c’eft une loi politique &  
moral», qui a peut-étre contribué á la profpérité de l’état qui 
l’a adopté, &  qui a produit la plus grande unión dans 
les familles.

» A Neufchátel la méme loi a développé des reffources 
‘■•’croyables; elle peHt dans tous les états remonter les 
principes fociaux , vivificr l’induñrie , épurer les mceurs, 
fur-tout dans les tcmps oü les liens du fils au pére fon» 
reláchés. LailTons á cette nation voifine, dont la
conftitution nous offre tant d’ufages dont nous craignons 
de profiter;  cette loi injufte, refte honteux de la féoda- 
lité, qui met á l’abri de toute pouríuite pour dettes le 
citoyen que la nation appelle á la repréfentation dans tul 
parlement; je propofe de décréter les anieles fuivans.

A r t i c l e  P r e m i e r .
Aucun failli, banqueroutier ou déb iteur infólvable ne 

pourra ctrc élu ou reíler membre d’aucun confeil ola co­
mité municipal, non plus que des affemblées provin­
ciales ou de l’aflemblce nationale;  ni exercer aucune 
charge de judicature ou de municipalité quelconque,

A  R T. I I .
II en fera de méme de ceux qui n’auront pas acquitté, 

dans le terme de trois ans, leur portion virile des dettes 
de leur pére, mort infólvable; c’eít-á-dire, la portion de 
fes dettes dont ils auroieut été chargés s’iis lui euffent 
fuccédé ab intcjlat
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A  B T . I I I .

Ceux qui, ítant dans qnelqu’un des cas 
ront bit ceder la caufe d’exclufion en fausfadan kart 
créanciers, cu en «quinan* ladite pornon vmle des 
dct.es de leur pére, peurront par ífc&on nouvelle 
rentrer dans les places don* ils auroient ¿te exelus

Les décemvirs de Borne ne fe confian* point a leur 
propre radon , engraneren* les loix des Grec - 
légiflatenrs empruntent celles des Genevois, &  
ed citée d’aprés Montefqu eu , il n d  P*> « « f i» *  
l’opinion de ce grand homme. « Lalo* Genese a ce* 
effet ou’elle donne de la confiance pour les negociaos , 
elle ¡n ‘donne pour les magidrats; elle en onne penr 
cité méme; la foi pa.ticuliere y  a encore la forcé de

fei£ T ; : , . - o n  P„  * .  « -  W .  W  - W
trop peut-étre thoinme infclvable par des snaBttnA vn- 
Prévus , avec celui que rincenduite ou la frauce oa* r r t t t  
dans ce* é t*  ? Ne peut-on pa, dire que IVxtcnfion de la 
peine '¡ufqu’aux enfans des infolvafclcs, ed um. c, 
índice d’aurant plus frappante , que l’on va uetrar _ P- 
i’empire des loix, l’empire du préjugé des pe.nes *nb- 
xnantes ? C’cd ce que M. le duc de la Rocbefoucanl. a fe t  
f.ntir avec beaucoup d’intérét: « J ’ai vu par mo.-.ncme 
les bons effets de cette loi dans la Suiffe; mais en France 
vous voukzremire les fautes perforadles* bous avons des 
loix h faíre pour preferiré ce qui ed jufte , *1 feut lnffc 
=! la vertu le foin de prefiniré ce qui ed hónrete ; teut 
citoyen qni, par fa faute , fe fera rendu coupable , mér.te 
d’étre exclu , mais que fa faute périffe avec lm : on ne 
don pas punir les enfans, parce qu’ils auroift en le mal-
heu'r d'avoirun m -uvais pére ».

M de la Rochefoucault a demandé la dividen de la 
morir,n de M. de Mirabeau, &  M. de Montlaufter ed 
venu l’appuyer par de nouvcaux motifs.
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MM. de Dieufi. &  la Chaifc propofoient eneore l’ex- 

cliifioti des interdits &  repris par juftice. M. Populus ne 
vouloit pas que l’on s’occupát de ces nouveaux moyens 
d’incapacité.

Cette obfervation n'a pas empéché M. Feidel de pro- 
pofer une nouvelle incapacité potir les débiteurs folvables 
qui auront obtenu des lettrcs de furféance.

C’étoit íuppoíer que cc vice honteux de nos loix pouvoit 
encoré fe reproduire chez un peuple qui fait une conftiru- 
tion : auffi M. Defmeuniers rejettoit cet amendement par 
un dilemme bien funple. « Si c’qft pour l’avcnir , difoit-il, 
les arréts de furféance feront anéantis; fi c’eft pour le mo- 
ment aftuel, on peut défier de les produire. »

M. Long foutenoit que cet amendement ne fignifioit 
rien, ni dans fon objet, ni'dans fon expreflion grammati- 
cale , &  M. Populus obfervoit que tout citoyen qui a re- 
cours á la furféance, cft dans un état de faillite , &  qu’ainft 
l’amendement étoit inadmiffible.

On eft alié deux fois aux voix fur cet amendement, &  
deux fois les épreuves ont été douteufes : alors M. Prieur 
a propofé, pour trancher la dificulté , d’abolir teutes lettres 
de furféance.

M. le vicomte de Noailles a propofé de déclarer qu’au- 
enne lettre de furféance ne foit donnée á compter de ce 
jour. Perfonne ne connoít mienx que moi les abus &  les 
dangers de ces fortes de lettres, a dit M. le Couteux de 
Cautelen , &  l’aíTemblée doit certainement les proferiré ; 
mais le décret propofé auroit un effet dargereux s’il avoit 
un effet rétroaSif, &  la caiffe d’efcompte pourroit bien 
s’en reffentir. Le comité des douze s’occupe de cet objet 
avec le miniílre des finalices 3 ce comité doit vous déve- 
lopper bientót ute foule de circonffances intéreflantes , &  
le crédit ptiblic dépend encore du mcuvemcnt qui refle 
encore a la caiffe d’efcompte; je demande que vous fuf- 
pendiez laj motion, ou que vous ne luí donniez pas l'cffet 
rétroaílif.
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Toutes ces difcuffions ne fe faifoient pas fans une forte 

de trouble &  de tumulte , &  M. le vicomte de Noailles 
a changé fa motion en ces termes, qu’aucun arrét portan» 
furféance pour dettes , ne pourra ctre accordé á l’avenir 
en faveur des particuliers, &  que l'effet de ceux qui ont 
été précédemment obtenus, ceffera dcs-á-préfent, a l’ex- 
ception de ceux qui concernent les établillemens néceflaires 
au crédit pnblic ; M. de Mirabeau a demandé aufli-tót 
l’ajournement de cette motion. « Je demande, difoit-il, 
quel íapport cette queftion de furféance peut avoir avec 
le principe que vous voulez cof.facrer; pourquoi voulez- 
vous íouiller votre cor.ñitution du mor de furféance qui 
doit étre aboli ? inais avant que de prononcer; il faut 
connoitre l’entier fyftéme de la légiflation á ce fujet.

On eft alié aux voix &  la queftion fur la furféance a 
été ajournée; alors font venus les amendemens fur le 1er. 
article de la motion de M. de Mirabeau.

M. le chevalier de Lameth a demandé la fuppreflion 
du mot charge de judicaiure, qui devoit étre renvoyé á 
la conflitution du pouvoir judiciaire. M. de Mirabeau 
s’efl plaint de ce qu’on dénaturoit fon projet, il demandoit 
á le rctircr, mais M. le comtc de Montmorenci a obfervé 
avec raifon que l’aflemblée devoit fe renfermer dans 
l’ordre du travail; il n'eft queftion ici que de la repréfen- 
taüon &  des condirions néceflaires pour étre éleéteur ou 
éligible ; il faut enlever ces mots , charge de judicaiure ; la 
méme demande a été faite par M. Defmeuniers. Enfin , 
l’aflemblée ¿tant allée au voix , a adopté l’article fuivant.

<t Aucun failli, banqueroutier , ou débiteur infolvable 
ne pourra étre, devenir, ni refter membre d’aucun con- 
feil on comité municipal, non plus que des aflemblées 
provinciales, ou de laflembléc nationale , ni excrcer aucune 
charge publique , ni municipale ».

Aprés que ce décret a été prononcé, M. le préfident 
a dit que M. le maire de parís avoit envoyé des paquets.
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importans pour le comité des recherclies ;  efpérons qu’á 
forcé de dénonciations á ce comité , on rendirá cnfin a 
dévoiler bientot les roanceuvres obfcuves &  les noirs com­
plots qui menaccnt depnis long-temps la liberté &  la fe­
licité publique.

M. de Lameth, l’un des fecrétaires, a fait enfuite lefture 
d’un mémoire envoyé par les miniflres du roi á Faffemblée 
ralativement au régiirte des colonies.

La France , en recevant dans 1’affemblée nationale les 
députés des coloniés, les a traites avec plus de dignité 
6c ds confiance que les autres peuples anciens &  modernes. 
Aprés avoir incorporé á l'état fes poffedions lointaines, elle 
aura une grande queftion a décider; c’eft de favoir s’il 
faut une conftitution particnliére aux provinccs coloniales, 
quoique faifant partie du1 máme empire.

Telle cfl la queflion que la politique ou la fagefíb mi- 
niflérielle a traité dans le mémoire dont on vient de parler. 
©n y préfente les difparités frappantes qn’il y  a entre les 
colonies &  la métropole ; la diíFérence des lcix , des be- 
foins, des rapports , de la pólice , des finances , du mode 
&  de la naturc des impots , &  fes confidérations, difent 
lys miniflres , font préfumer au roi que Faffemblée s’oc- 
cupera féparément de cette queftion dans l’intéréf des 
colonies.

<c Plufieurs décrets, ajoutent-Us, conformes aux prin­
cipes de l’aflemblée pour le régime du continent, ne feroient 
pas fans danger pour un pays dans lequel les dixiéraes, 
onziémes des habitans, en ccfiant d’étre efclaves ceííe- 
roient d’avoir des fubftftances; ainfi il faut réfléchir fur 
les localices.

En fecond lies, des contrées íéparées par de grandes 
diftances, réc’ament des réglemens provifoires;  des loix 
ándennos ont conféré ce droit a deux adminiñrateurs; il 
importe qu’üs rfíident dans les colonies, &  leur exercice 
pe pejit ecre un inftanf fufpcndu; des fléanx deílrufteurs.
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&  des guerrcs hnpr’évues, demandent fouver.t des rertiedes 
prompts , Sí 1111 rétablifiement fubit de l’ordre qui ne 
’pcut venir que des adminiílratcurs qui veillent á la fu- 
rete des citoyens; quant a l’crdre judiciaire, les de­
mandes en caffation Sí les affaircs d’adminiftratenr des 
colonies font portees au confeil du ro í, &  vos décrets 
atitorifent provifoirement ce tribunal á continuer d’en 
connoitre. »

Ce mémoire a été renvoyé au comité de conflitution, 
&  MM. les députés ces colonies font invités á prendre 
connoilfance, Sí a communiquer leurs obfervations.

Un des grands traits de la politique romaine étoit de 
laifler aux peuples conquis leurs ¡nceurs, leur religión, 
leurs loix, leurs ufages &  leur gouvernement; cette fage 
politique pounoit bien s’appliquer a des péuples qui vivent 
dans des climats aufli difparates 8c aufli éloignés; ainfi, 
des adminiílrations coloniales s’occuperoient plus utilement 
de la repartition de leurs impots 8í des befoins interieurs, 
ainfi la métropele pourroit leur envoyer des adminiflrateurs 
qui, au lieu d’aller chercher dans ces parages une fortune 
rapide par un defpotiftne intéreífé , ne s’y  feroient plus 
connoitre que par leurs bienfaits Sí par des principes ana- 
logues á la liberte de la métropole.

M. Moreau de Saint-Meri a dit qu’il étoit chargé par la 
•commune de rapporter a l’affemblée certains faits relatifs 
au diñriét de Saint-Martin-des-Champs;  ncus nous em- 
preííbns de les configner ici, parce qu’ils font le térnoi- 
gnage authentique'des bonnes difpofitions des citoyens de 
ce diíhift.

« Vendredi foir, a dit M. de Saint Merri, il s’eñ for­
mé une affemblée d;ns l’églife de Saint Martin ; un des. 
membres a fait la motion d’arréter 1’exécution de la lol 
martiale Sí d’en prononcer la nullité ; un autre a fait 
íamendement de quitter funiforme , a peine d'ítre faluc 
des fenétres , ( ce font les propres expreifious ),. Ces mo-
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tións ont filie dans le diftriít une fenfation , d’autant plus 
grande , que les motionnaires avoient fairjcireuler la menace 
du fupplice a ceux qui ne feroient pas de cet avis. Les of- 
ficiers du diftrict n’ont pas cru devoir y  i'culcrire , &  ils 
ont propofé á ceux qui les feroient de les figner; ce qui 
fut inferit íiir les regiftres á minuit &  denrí.

A  une heure, le bataillon du difiriíl envoya des clípu-̂  
tés pour déclarer qu’il refpefíoit les décrers de J’. ffein- 
blée nationale, &  qu’il vouloit veríer juíquk ¡a derniére 
goutte de fon fang pour la foutecir. de ce mohient ils ont 
aft'efté d’étre tons en uniforme, tk chacun a figné fii feu- 
miflion , &  fait le ferment fclemnel de l’exócuter; depuis 
ce moment, tous les bons citoycns fe font a/Temblés dans 
le diftrift , &  leur vceu general eft de manifsñer leur ref- 
peft pour la loi martiale ; j’ai ¿té chargé de vous l’ap- 
prendre : ainfi, la loi martiale ne déplait qu’a ceux qui la 
craignent ; &  c’cft un hci éloge; j’ajoutc que l’auteur de 
la motion &  de 1’amendement (ont arrétés par ordre du 
diftriéfc, &. qu’ils (ont conftitucs priíbnniers.

L ’aíTembléc a beáilcoup applrudi a cet aíle de YÍgueer 
&  de patriotifme, dent l’cxemplc peut fe'rvir autant i  
cffrayei- les mal intcntionnís, qu’a tranquillifer les pro- 
vinces,

M. ñlin a lu, 2u nom du comité des rapports , une lettre 
&  une adrede portée a l’afiemblée nationale á l’ouvctture de 
fes féances’á París par MM. les prcftdens des diftriñs deNotre- 
Dam &  des Barnabites réunis. I.es habitans de la cité ou 
de l’ancienne ville de París ne peuvent étre indiffércns, di- 
fent-ils. fur l’hcureuk ¿vénement qui vientde placer dans 
leur enc'einte le ftége des délibérations de cette augufte af- 
fem iée; ils ont cru pouvoir, comme funples ciíoyens , 
fe féliciter du bonheur de leur pofition, qui, en les rea- 
d:int les plus pro lies témoins, &  les plus zelés admirateurs 
de vos fages délibérations, leur fait un devoir dé vous 
oft'rír le tribut perfonr.el de leurs forces &  de leurs cou-
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rages pour la süreté de vos períennes, &  la tranquilicé 
de votre aflemblée.

Si rous daignez ¿ nofieigneurs, agréer cet hommage 
refpeéhicux, la cité de Paris qui a déja participé au 
veeu général des habitans de toute la conur.une , porté 
par fes reprefentans, comptera au rang de fes plus beaux 
jours,  ceux oü elle pourra vous c&nferver dans fon fein, 
&  vous donner des preuves particúliéres du zéle qui 
anime tou» les babitans, de leur rtfpeélueufc reconnoif- 
far.ee, d’une foumiflion entiére a tous vos décrets &  du 
defir le plus ardant de eoncourir á la fin &  au fuccés 
de vos glorieux travaux, en repouffant tornes les entre- 
prifes des ennemis de la patrie qui fe permettroient de 
répandre le trouble dans eette augufte aflemblée ».

Tels font les fentimens dont les deux diftri&s avoient 
prié le comité des ranports d’étre l’interpréte auprés do 
l’aflemblée; elle y  a répondu par de vifs applaudifle-i 
raens comme elle l’avoit fait il y  a peu de jours pour le 
diftrift des Fil'c- Sairt-Thomas, qui s’étoit empreñé de 
donner une gardo d'honneur au prefldent de l’aflemblée 
nstionale. C ’eft avec fatisfa&ieu que nous infiílor.s fur deí 
faits bien propres a préferver les provinces des faufles in- 
finuations &  des rumeurs féditieufes, que ne cefíent de 
répandre les ennemis de l’état.

N. B. MM. Ies Soufcripteurs, dont l'abonnement finit 
au cent - vingtiéme numero , font priés de rcnouvcl- 
ler , &  de rapporter le numéro de leur foufcription, 
qui fe trouve fur l’enveloppc du Journal.

On foufcrit, á Paris , chez C ü s s a c , Libraire, au 
palais-Royál,  nos. 7 &  8 , &  chcz les principaox libraiíéS 
de l’Europe.
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